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I   L’ÉQUIVALENT DE 
LA TÂCHE  

ÉDUCATIVE 

Exemples  : 
• Réunions en relation avec le 

travail 
• Aider l’adulte dans son profil de 

formation selon son plan de 
carrière et ses acquis 

• Contrôle des absences et retards 
de ses élèves 

• Participation aux comités 
consultatifs du centre (11-10.02, 
par. 9)) 

• Etc. 

Disponibilité 
(fonction 
générale) 
• 7 heures par 

cycle de 5 jours 
 

 

II   27 HEURES 

1 À l’inclusion de 24 heures consacrées à des journée s pédagogiques à être fixées par la commission 
scolaire. 

Cours et leçons + suivi 
pédagogique exigé par la 
commission scolaire 
 
Temps moyen hebdomadaire : 
• 20 heures par cycle de 5 

jours  
• 800 heures pour l’année 1 

III   32 HEURES 

Présence 
au centre 
de 32 heures  

Temps de travail 
de nature 
personnelle : 
• 5 heures par 

cycle de 5 jours 

Tâches de la fonction générale prévue à 
la clause 11-10.02 au choix de 
l’enseignante ou l’enseignant 
 
Exemples : 
• Préparation de cours 
• Correction des examens et des tests 
• Préparation des examens et des tests 
• Compléter rapports reliés à sa 

fonction 
• Etc.  

TÂCHE 
COMPLÉMENTAIRE 

SEMAINE RÉGULIÈRE 
DE TRAVAIL 

Tâche éducative = 20 hrs 

Tâche complémentaire = 7 hrs 

TNP = 5 hrs 
Total : 32 hrs/semaine 

Par année : 

Tâche éducative = 800 hrs 

Tâche complémentaire = 280 hrs 

TNP = 200 hrs 

Total : 1280 hrs/année 

280 heures 

200 heures 


